
  

  

PRÉVECTURE DE L'ISÈRE 

FGTION DE LA GOHESION SOCIALE ET DU DEVELOPPEMENT DURABLE 
AU DE L'ENVIRONNEMENT 

CRENOBLE, LE 3 JANMER 2068 
RE SUIVI PAR: BRTONNAT 176.60.28 70 

  

ARRETE N°2008-00377 

LE PREFET DE L'ISERE, 
Officier de la Légion d'Honneur, 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite, 
VU le Code de l'Environnement (partie législative) annexé à l'Ordonnance n° 2000-914 du 18 septembre 2000, notamment ses Livres I (arlicles L210-1, L211-3 à L213.3 Jet V, Titre 1° (LGP.E.) : 

VU la loi n° 92-3, du 3 janvier 1992, dite "loi sur l'eau, modifiée : 
VU le décret n° 53-678, du 20 mai 1953, modifié : 
VU le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977, modifié, notamment les articles 18 et 20 : 
VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin RHONE-MEDITERRANEE-CORSE : 
VU l'arrêté préfectoral, n°818131 du 14 septembre 1981, réglementant les activités d'impression sur lexiles de la société S.LE.G.L (Société d'impression sur Etoffes du Grand Lemps) dont le siège Social est situé 202 Chemin du Violet sur la commune du GRAND LEMPS (88680) ; 
VU le dossier du 12 juilet 2007 et les plans y afférents présentés par la société S.L.E.G.L., en vue d'obtenir une actualisation des prescriptions réglementant ses conditions d'exploitation : 

VU le rapport, en date du 5 octobre 2007, du Directeur Régional de l'Industrie, de fa Recherche et de l'Environnement Rhône Alpes, inspecteur des Installations Classées ; 
VU la lettre, en date du 16 octobre 2007, invitant le demandeur à se faire entendre par le CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L' ENVIRONNEMENT ET DES RISQUES SANITAIRES ET TÉCHNOLOGIQUES (CODERST) et lui communiquant les propositions de l'inspecteur des Installations Classées : 

VU l'avis du CONSEIL DEPARTEMENTAL DE L' ENVIRONNEMENT ET DES RISQUES SANITAIRES ET TECHNOLOGIQUES, en date du 26 octobre 2007 i 
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VU la lettre, en date du 30 novembre 2007, lransmeltant à l'exploitant le projet d'arrêté 
concernant cette installation d'impression sur textiles ; 

VU l'absence de réponse de la société intéressée ; 

CONSIDÉRANT l'évolution des conditions d'exploitation de la société S.LE.G.L, il convient 
d’actualiser les prescriptions réglementant les activités de cette société ; 

CONSIDERANT que les travaux importants que l'exploitant envisage de réaliser pour améliorer 
la qualité de ses rejets doivent donner lieu à une remise à jour de l'étude d'impact et de danger ; 

CONSIDERANT que l'établissement concerné comporte les installations visées dans le 
tableau d'activiés présenté à l'article 1 des prescriptions techniques annexées au présent 
arrêté ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère ; 

ARRETE 

ARTICLE ter-la Société SIEGL (siège social : 202 Chemin du violet 38690 LE GRAND- 
LEMPS) est tenue de respecter strictement les prescriptions complémentaires cl-annexées 
relatives à l'exploitation de son établissement situé à l'adresse précitée de son siège social. 

ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de l'article 18 du décret du 21 septembre 1977 
susvisé, des prescriptions additionnelles pourront être prescrites par arrêtés complémentaires 
pris sur proposition de l'inspection des Installations Classées et après avis du Conseil 
Départemental de l'Environnement et des Risques Sanitaires et Technologiques (CODERST) . 

ARTICLE 3 - L'exploitant devra déclarer dans les meilleurs délais les accidents ou incidents 
survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui seraient de nature à porter atteinte 
aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. 

ARTICLE 4 - Conformément aux dispositions de l'article 20 du décret du 21 septembre 1977 
susvisé, tout exercice d'une activité nouvelle classée, toute transformation, toute extension de 
l'exploitation devra, avant sa réalisation, être porté à la connaissance du Préfet avec tous ses. 
éléments d'appréciation: 

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra 
faire l'objet d'une demande préalable au Préfet 
ARTICLE 5 .- En cas d'arrêt définit de l'installation, l'exploitant est tenu de notifier au Préfet 
la date de cet arrêt au moins 3 mois avant cette dernière, en joignant un dossier qui indique 
les mesures prises où prévues pour assurer la mise en sécurité du site et les propositions sur 
le type d'usage futur du site, conformément à l'article 34-1 du décret n° 77-1133 du 21 
septembre 1977 modifié. 

Les mesures précitées relatives à la mise en sécurité comportent notamment 

l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et, pour les installations autres que les 
installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site, 

-des interdictions ou limitations d'accès au site, 

a suppression des risques d'incendie ou d'explosion, 
“la surveillance des effets de l'installation sur son environnement, 

Au moment de la notification, l'exploitant transmettra également au maire ou au président de 
l'établissement public de coopération intercommunale compétent en matière d'urbanisme et



  
20 Propriétaire du terrain d'assiette de l'installation, ls documents. en sa possession sur les aclivilés de l'entreprise dont les propositions d'usage futur, dans les conditions fixées par l'article 34-2 du décret du 21 septembre 1977 modifié 

ARTICLE 6 - Un extrait du présent arrêté complémentaire Sera tenu à la disposition de tout intéressé et sera affiché à la porte de la mairie de LE GRAND LEMPS pendant une durée Minimum d'un mois. 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins de l'exploitant. 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère ot aux frais de l'exploitant, dans deux Journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département 
ARNCLE 7 — En application de l'article L 514.6 du Code de l'Environnement, cet arrêté peut être déféré au Tribunal Administratif de Grenoble, d'une part par l'exploitant ou le demandeur dans un délai de deux mois à compter de sa noification, d'autre part par les tiers dans un délai de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage. 
ARTICLE 8 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à loute réquisition. 

  

  

ARTICLE © - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Sous-Préfet de l'Arrondissement de LA TOUR DU PIN, le Maire de LE GRAND LEMPS et l'Inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce qui le conceme, de l'exécution du présent arrêté qui sera notifié à la société S,LE.G.L.. 

FAIT 4 GRENOBLE, LE 3 y 2008 
LE PREFET 

    
Pour k 

le tion 

    

Gilles BARSACQ



  

Vu pour être annexé à l'arrêté n°200800 3 F7 
endatedu 3 dmuié” 2008 
Pour le Préfet" 
LE SEGRETAIRE GENERAL 

fes cat 

PRESCRIPTIONS APPLICABLES à 

202 chemin du Violet 

38690 LE GRAND LEMPS 

  

ARTICLE PREMIER 
1.1- La Société d'impression sur Etoffes du Grand Lemps (SIEGL) est autorisée à exploiter, dans son 

usine située 202 chemin du Violet au Grand Lemps, les installations suivantes : 

  

Désignation des activités Volume Rubrique Classement 

  

einture, impression, apprêt, enduction, blanchiment 
4 délavage de matières textes : 
a quantité de fibres et de tissus susceptibles d'être 
raitée étant 

1. Supérieure à 14j 

abrication, emploi ou stockage de substances ou 
réparations Comburants telles que définies à la 
ubrique 1000 à l'exdusion des substances visées 
tominafivement ou par famille par d'autres rubriques 
?. Emploi ou stockage. La quantité totale susceptible 
l'être présente dans l'installation étant : 
) Supérieure ou égale à 2t mais inférieure à 50 t 

Sombustion, à l'exclusion des installations visées par 
> rubriques 167-C et 322-B-4. 

Lorsque l'installation consomme exclusivement, 
euls ou en mélange, du gaz naturel, des gaz de 
étrole liquéfiés, dû fioul domestique, du charbon, des: 
ouls lourds ou de la biomasse, à l'exclusion des 
istallations visées par d'autres rubriques de la 
omenclature pour lesquelles la combustion participe 
la fusion, la cuisson ou au traitement, en mélange 
vec les gaz de combustion, des matières entrantes, 
ia puissance thermique maximale de l'installation est 

} supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW 

hauïfage (procédés de) utillsant comme fluide 
aloporteur des corps organiques combustibles : 
Lorsque la température d'utiisation est égale ou 

Apérieure au point éclair des fluides, si la quantité 
itale de fluides présente dans l'installation (mesurée 
25 *C) es 

) supérieure à 100 |, mais inférieure à 1 000 | 

  

  

2330 - 1 A 

1200-2-e D 

2910-A-2 pc 

29154-b D     
  

 



  

  Réfiigération ou compression (installations de) 
fonctiannant à des pressions effectives supérieures à 
10° Pa, 
2. Dans tous les autres cas 

b) Supérieure à 50 KW, mais infé 
KW 

jeure au égale à 500 

  

Application, cuisson, séchage de vernis, pointure, 
apprél, colle, enduit elc. sur suppart quelconque {métal bois, plastique, cuir, papier, textile), à 
l'exclusion 
- des activités de traitement ou d'emploi de 

goudrons, d'asphaltes de braïs et de matières 
biumineuses, couvertes par la rubrique 1521 ; 
des activités couvertes par les rubriques 2445 et 
2480 ; 
des acilés de revêtement sur véhicules et 
engins à moteurs couvertes par la rubrique 2930 : 
ou de toute autre activité couverte explicitement 
par une autre rubrique. 

1 - Lorsque les produits mis en œuvre sont à base de iquides et lorsque l'application est faite par procédé ‘au trempé”, Si la quantité maximale de produits susceptible d'être présente dans l'installation est 
2) Supérieure à 100 litres, maïs inférieure ou égale à 
1000 Hires 

  

Application, cuisson, séchage de vernis, peinture, 
apprêt, colle, enduit etc. sur support quelconque 
métal, bois, plastique, cuir, papier, textile), à 
“exclusion 

des activités de traitement ou d'emploi de 
goudrons, d'asphelles de brais et de matières. 
bilumineuses, couvertes par la rubrique 1521 ; 
des activités couvertes par les rubriques 2445 et 
2450 
des actiités de revêtement sur véhicules et 
engins à moteurs couvertes par la rubrique 2980 : 
ou de toute autre activité couverte explicitement 
par une autre rubrique, 

= Lorsque l'application est faîte par tout procédé 
iutre que le "trempé (Pulvérisation, enduction…), Si 
3 quantité maximale de produits susceptible d'être 
?ise en œuvre est 
) Supérieure à 10 kilogrammesjour, mais inférieure 
U égale à 100 kilogrammesljour   

496 
des 

  

KW ot un groupe 
cours de 45 KW 

  

500 | 

30 kgñ 

  

2920-2 

2940-1-b 

2940-2-b 

  

pc 

pc 

1.2 - Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations classées soumises à déclaration citées au paragraphe 1 ci-dessus. 

1,8 - L'autorisation est accordée aux conditions du dossier de la demande d'octobre 2002 et sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté. Ces 
dans un délai de un an à compter de la date du présent arrêté. 

prescriptions sont applicables au plus tard 

La mise en application, à leur date d'ellet, de ces prescriptions entraîne l'abrogation de toutes les dispositions contraires ou identiques qui ont le même objet 

1.4 - Le présent arrêté vaut autorisation au titre de la loi sur l'eau. 

 



  

1.5 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 qui ne sont pas contraires au présent 
arrêté sont applicables



  
ARTICLE DEUX 

LES PRESCRIPTIONS DU PRESENT ARTICLE SONT APPLICABLES 

A L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

2.1 -GÉNÉRALITÉS 

2.1.1 - Mise en service 

L'errélé cessera de produire effet en cas d'arrêt des installations durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

2.1.2 - Modification 

  

2.1.3 - Accidents ou incidents 

Un compte rendu écrit de tout accident ou incident sera conservé Sous Une forme adaptée, 
3. eutaccident ou incident susceptible de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L511-1 du titre 1°" du Livre V du Code de l'Environnement sera déclaré dans Is meilleurs délais à l'inspecteur des installations classées. 

l'Administration ou les services d'intervention extérieurs puissent disposer d'une assistance lechnique de l'exploitant et avoir communication d'informations disponibles dans l'établissement et utiles à leur intervention. 

2. Seufexception dûment justifiée, en particulier pour des raisons de sécurité, il estinterdil de modifier aa que ce soil l'état des installations où a eu lieu l'accident tant que l'inspecteur des installations: Slassées n'en a pas donné son accord et s'il y a lieu après autorisation de l'autorité judiciaire. 
2.14 - Contrôles et analyses 

indépendamment des contrôles explitement prévus dans le présent arrêté, l'inspecteur des installations classées pourra demander, en cas de besoin, que, des uonboles spécifiques, des 

2:15 - Enregistrements, rapports de contrôle et registres 
Tous les enregistrements, rapports de contrôle et registres mentionnés dans 1e présent arrêté seront sonsenvés respectivement durant un an, deux ans et cinq ans à la dispositioh de l'inspecteur des msialalions classées qui pourra, par aileurs, demander que des copies où synthèses de ces documents lui soient adressées. 

2.1.6 - Consignes 

Les consignes prévues par le présent arrêté seront tenues à Personnel concemé ou susceptible de l'être. 
jour et portées à la connaissance du



  

2.1.7 - Cessation d'activité définitive 

L'arrêt définitif de tou ou partie des installations susvisées fait l'objet d'une notification au Préfet de 
l'Isère, dans les délais et les modalités fixées par l'article 34.1, 34.2 et 34.3 du décrel 77-1133 du 21 
septembre 1977 modifié. 

2.1.8- Vente de terrains 

En cas de vente des terrains sur lesquels une installation soumise à autorisation a été exploitée, 
l'exploitant est tenu d'en informer par écrit l'acheteur.



  
2-2 - BRUITS ET VIBRATIONS 

18 Sécurité du voisinage ou de constiluer une gêne pour sa lranquilité 
2-22 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées Pour la protection de l'environnement sont applicables, 

  

conformes à un type homologué 

22.4- L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs sonores, haut-parleurs, etc...) génants pour e voisinage est interdit, sauf si leur emploi estexceptionnel St réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'acclaents 
2-2.5 - Niveaux de bruits limites (en dB (A)) 

Le tableau ci-après fixe : 

les niveaux limites de bruit à ne pas dépasser en limite de Propriété pour les différentes périodes: de la journée, 

4188 émergences maximales admissibles dans les zones à émergence réglementés telles que définies à l'arlicle 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 

  

  

Périodes niveaux limites émergences admissibles admissibles 

Jour : 7h à 22h 70 5 dB(A) sauf dimanches et jours fériés   

  

  Nuit: 22h à 7h 60 3 dB(A) et dimanches et jours fériés 

  

Les valeurs mesurées ne prendront pas en compte les nuisances sonares générées par le passage des trains. 

Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1,9 de l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne doit pas excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des Périodes diurnes ou nocturnes définies dans le tableau ci-dessus, 
Les émergences admissibles fixées dans le tableau ci-dessus doivent être respectées à partir d'une distance de 50 mètres par rapport aux miles de propriété de l'établissement. 
2.2.6 - La mesure des émissions sonores est faite selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté du 23 janvier 1997.



  

  

2.3 - POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 

2.3.1 - Généralités 
  

Les installations doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière à limiter les émissions à 
l'atmosphère. Ces émissions doivent, dans toute la mesure du possible, être captées à la source, 
canalisées et trailées si besoin est, afin que les rejets correspondants soient conformes aux 
dispositions du présent arrêté. 

  

  

2.3.2 - Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées seront prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles: et 
pour que les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité 
publiques. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les 
appareillages contre une surpression interne devront être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour 
cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité. 

2.3.3 « Cheminées 

2.3.3.1 - Les caractéristiques (hauteur, section au débouché) des cheminées ont été déterminées 
selon les dispositions en vigueur au moment de leur construction. À l'occasion de leurs modifications 
elles seront rendues conformes aux dispositions de l'arrêté du 02.02.1998 sur les émissions de toute 
nature des Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 

2.3.3.2 - Des points permettant des prélèvements d'échantillons et des mesures directes doivent être 
prévus sur les cheminées. Ces points doivent être implantés, dans la mesure du possible, dans une 
section dont les caractéristiques permettent de réaliser des prélèvements ou/et des mesures 
représentatifs. Ils doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des 
interventions en toute sécurité (norme NFX 44-052). 

2.3.3.3 - La forme dés cheminées, notamment dans la partie la plus proche du débouché, doit être 
conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la diffusion des effluents rejetés en 
fonctionnement normal des installations. 

2.3.4 - Valeurs limites de rejets 

Pour les valeurs limites de rejets fixées par le présent arrêté 

- le débit des effluents est exprimé en mêtres cubes par heure rapportés à des conditions 
normalisées de température (273 K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau 
(gaz secs), 

- les concentrations sont exprimées en masse par mètre cube rapporté aux mêmes conditions 
normalisées et lorsque cela esl spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz carbonique, 

-_ les valeurs limites de rejets s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés 
sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent conträlé, de l'appareil utilisé et du 
polluant, et voisine d'une demi-heure, 

-_ dans le cas de mesures en continu, 10 % des résultats comptés sur une base de vingt quatre 
heures etfeclives de fonctionnement peuvent dépasser les valeurs limites prescrites sans toutefois 
dépasser le double de ces valeurs. 

2.3.5 - Emissions de polluants à l'atmosphère 

Les substances à phrases de risque R 45, R 46, R 49, R 60, R 61 el halogénées étiquetées R 40, 
telles que définies dans l'arrêté du 20 avril 1994 sont remplacées autant que possible par des 
substances ou préparations moins nocives.



  

  

La valeur nil d'émission de COV non méthanique dans [es rejets canalisés, exprimée en COT. est de 110 mg/m. Les flux maxima sont de 2 Kgh el de 6000 kglan 
2.3.6 - Contrôle à l'émission 

En période de fonctionnement normal, il pourra être demandé par l'inspecteur des installations: classées, en cas de besoin, des mesures de concentration ou de {lux polluants à l'émission. 
En complément i pourra être procédé dans l'environnement à des campagnes de mesurés visant à contrôler les concentrations des polluants dangereux susceptibles d'être émis par les Installalene 
Un bilan quantitatif (plan de gestion des solvants) des émissions de COV émis à l'atmosphère sur l'ensemble du site sera établi annuellement 

2.3.7 - Modalités des contrôles 

2.3.7.1. - Les rejets à l'atmosphère seront mesurés au moins une fois par an, Ces contrôles seront Sffeclués par un organisme agréé ou choisi en accord avec l'inspection des installations, classées. 
237.2. - Les contrôles périodiques prévus par le présent arrêté doivent êlre réalisés durant les périodes de fonctionnement normal des installations contrôlées. Les frais occasionnés par ces contrôles sont à la charge de l'exploitant. 

2.3.8 - Stockage 
Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les mstallations de manipulation, transvasement, transport de produits puvérulents sont munies de dispositfs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières Si nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satstone par aileurs le prévention des risques d'incendie et d'explosion (évents pour les tours de Séchage, les dépoussiéreurs... ) 

Lo stockage des autres produits en vrac est réalisé dans la mesure du possible dans des espaces fermés. À défaut, des disposilons pariculières, tant au niveau de la conception et de la consbaclion {implantation en fonction du vent...) que de l'exploitation, sont mises en œuvre, 
2.3.9 - Odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour Iiter les odeurs provenant du traitement des effluents. Lorsqu'il y a des sources potentielles d'odeurs de grande surface {bassins de stockage, de (raitement..) dificies à confiner, celles-ci sont implantées de manière à limiter là gêne pour le voisinage (éloignement... 

Les dispositions nécessaires sont prises paur éviter en toute circonstance, à l'exception des procédés de traitement anaérobie, l'apparition de conditions anaérobies dans les bassins de stockage ou de {raitement ou dans les canaux à ciel ouvert. Les bassins, canaux, stockage et raîlement des boues, susceptibles d'émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si besoin ventllés



  

  

2.4 - POLLUTION DES EAUX 

2.4.1 : Consommation en eau 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 
installations pour limiter les flux d'eau. 

2.4.2 - Alimentation en eau 

2.4.2.- Prélèvements 

Il existe deux points de prélèvement d'eau dans le milieu naturel : 
= un forage situé au nord du site, 

un pompage dans le Barbaillon situé au niveau de la façade Est du bâtiment principal. 

La quantité maximale joualière d'eau prélevée dans le milieu naturel sera limitée à 150 000 m°/an, 
pour un débit instantané maximal de 60 m‘/h ; cette limitation ne s'applique pas au réseau incendie. 

Le pompage de l'eau du Barbaillon est utilisé en cas d'absolue nécessité. Le pompage dans le 
Barballon est interdit en période d'étage. 

Le forage doit être soigneusement entretenu. Il doit contrôlé etrénové en temps utile si sa productivité 
apparaît en baisse. En cas de cessation d'utilisation, l'exploitant prend les mesures appropriées pour 
l'obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d'éviter la pollution des nappes d'eau souterraines. 

vements dans les cours d'eau ne doivent pas gêner le libre écoulement des 

  

Les ouvrages de pr 
eaux. 

Toute modification dans les conditions d'alimentation en eau de l'établissement devra être portée à la 
connaissance de l'inspection des installations classées, ainsi que les projets concernant la réduction 
des consommations d'eau pour les principales fabrications où groupes de fabrication: 

2.4,2.2- Protection des eaux 
En cas de raccordement sur un réseau public ou sur un forage en nappe, les ouvrages sont équipés 
d’un dispositif de disconnexion 

2.4.2.3 - Dispositif de mesures 
Les installations de prélèvement d'eau seront munies d'un dispositif de mesure totaliseur agré 
relevés seront fait jouellement, et les résultats seront inscrits sur un registre tenu à la disposition de 
l'inspecteur des installations classées. 
Annuellement, l'exploitant fera part à l'inspecteur des installations classées et au senvice en charge de 
la police du milieu du lieu de prélèvement, de ses consommations d'eau. 

les 

  

2.4.3 - Collecte des effluents liquides 

2.4.3,1 - Les réseaux de collecte des effluents doivent séparer les eaux pluviales (et les eaux non 
polluées s'il y en a) etles diverses catégories d'eaux polluées 

  

2.4,3.2 - Un plan des réseaux de collecte des effluents faisant apparaître les secteurs collectés, les 
points de branchement, regards, avaloirs, postes de relevage, postes de mesure, vannes manuelles et 
automatiques, doit être établi, régulièrement mis à jour, notamment après chaque modification notable, 
et daté. Il est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services 
d'incendie et de secours. 

2.4.3.3 - À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations serait 
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 
devant subir un traitement, ou être détruits, et le milieu récepteur ou les égouts extérieurs à 
l'établissement.
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Le nombre de points de rejet est limité à 
- 1 pour les eaux industrielles 
= 2 pour les eaux pluviales 

Les ouvrages de rejet devront être conçus et réalisés de façon -_ À &SSurer une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur, = 8 limiter la perturbation du milieu aux abords du point de rejet. 
L'exploitant fera procéder une fois par an au contrôle du bon fonctionnement de la station d'épuration {calcul de rendement), par un organisme extérieur. Le rapport de contrôle sara communiqué à l'inspecteur des installations classées, 

2.4.5 - Traitement des effluents liquides 

2.4.5,1 - Eaux vannes 
Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles sanitaires en vigueur. 

2.4,5.2 - Eaux pluviales 
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des hydrocarbures, des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par des dispositifs capables de retenir ces produits. La teneur en hydrocarbures du rejet doit être inférieure à 5 mgl. 

2.4.5.3 - Eaux industrielles résiduaires 
Les Installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillées etentretenues, La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté. 

2.4.5.4. Eaux de refroidissement 
Les eaux servant au refroidissement o 
circuler en circuit fermé. 

2.4.6 - Qualité des effluents rejetés 

Les effluents devront être exempts : 

u au chauffage de produits toxiques devront obligatoirement 

- de matières flottantes, 
= de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le mileu naturel directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, des gaz ou Vapeurs toxiques ou inflammables, 

= ous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, après mélange avec d'autres effluents, seraient susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des ouvrages. 
De Plus: Île re devront pas comporter des substances nocives dans des proporions capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet, 
Les caractéristiques des rejets, notamment la concentration journalière etle flux journélier de chacun des principaux polluants, seront inférieures ou égales aux valeurs prévues dans les tableaux constituant l'annexe 1 du présent arrêté 

2.4.7 - Surveillance des rejets 

24.71 - Sur la canalisation de rejet d'effluents doit être prévu un point de prélèvement d'échantillons etdes points de mosure.
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‘accès aux points de mesure ou de prélèvement doit être aménagé, notamment pour permettre 

l'amenée de matériel de mesure. 

2.4.7.2 — || sera mesuré dans des conditions représentatives du rejet global de l'établissement et 
enregistrés en continu : 

Les enregistrements seront conservés pendant un an à la disposition de l'inspecteur des installations 
classées. 

Un échantillonnage représentatif du rejet global de l'établissement sera effectué en continu sur 
l'effluent. 

ai Sur un échantillon représentatif des caractéristiques de l'effluent rejeté durant les 24 heures 
précédentes, l'exploitant mesurera 

Chaque jour 
les matières en suspension, 
la DCO 

b! L'exploitant fera procéder en période de fonctionnement des installations, à une analyse 
d'échantillons représentatifs des caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté. L'analyse portera sur la 
totalité des paramètres mentionnés dans l'annexe 1 du présent arrêté. Elle sera effectuée par un 
organisme dont le choix sera soumis à l'inspecteur des installations classées sil n'est pas agréé à cet 
effet. 

  

Tous les mois 

  

  

  

    

Paramètres Méthode de mesure (norme) 
MES NFEN 872 
-DCO NET 90101 
-DBOs NFT 90103 
- Hydrocarbures totaux NFT 90 114 
- Azole total - 
- Phosphore total NFT 90 023 

+ Chaque année 

Paramètres El Méthode de mesure (norme) 

= composés organiques du chlore (AOX) 150:9562 
= Indice phénols NE T 90 109 
pes NF T 90 112 
rue NF T 90 022 et NF T 90112 - zinc NF T 90 112 = nickel NF T 90 112 
= plomb NF T 90 027 et NF T 90 112. 

    

2.4.7.3 - L'exploitant fera procéder une fois par an en période de fonctionnement des installations, à une 
analyse d'échantillons représentatifs des caractéristiques moyennes de l'effluent rejeté. L'analyse portera 
sur la totalité des paramètres mentionnés dans l'annexe 1 du présent arrêté. Elle sera effectuée par un 
organisme dont le choix sera soumis à l'inspecteur des installations classées s'il n'est pas agréé à cet 
effet. 

2.4.7.4- Lors de pallution importante du milieu récepteur, l'inspecteur des installations classées pourra 
demander que des analyses spéciales des rejets soient effectuées dans les délais les plus brefs, 
éventuellement sous le contrôle d'un organisme indépendant. Les frais relatifs à cos contrôles seront à la 
charge de l'exploitant
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2.4,7.5 - Bilans mensuels 

Un étal récapitulatif des analyses et mesures effectuées en application du présent paragraphe sera adressé chaque mois à l'inspecteur des installations classées suivant des formes et délais définis à l'annexe 1 bis 

Cetétal sera accompagné de commentaires sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre ou envisagées. Les conditions de fonctionnement des installations seront précisées. 

Dans le cas de mesures en continu, 10% de la série des résultats des mesures. peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le double des valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle 

2.4.7.6 - Contrôle instantané 

En cas de prélèvement instantané, aucune valeur ne doit dépasser le double du seuil limite prescrit à l'annexe 1 

2.4.8 - Prévention des pollutions accidentelles 

2.4.8.1 - Dispositions générales : 

Les disposons appropriées seront prises pour quil ne puisse y avoir en cas d'accident de fonctionnementse produisant dans l'enceinte de l'établissement, déversement de matières qui par leurs caractéristiques et quantités émises seraient susceptibles d'entraîner des conséquences notables surle milieu naturel récepteur. Une liste des installations concemées, même occasionnellement, sera établie par l'exploitant et régulièrement tenue à jour. 

2.4.8.2 - Capacités de rétention 

2.4.8.2.1 - Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de transvasement visés par le paragraphe 2.4.8.1. seront équipés de capacités de rétention permettant de recueillir les. produits pouvant s'écouler accidentellement. 

Le Volume et la conception de ces capacités de rétention devront permettre de recueilir dans les meilleures conditions de sécurité, la totalité des produits contenus dans les stockages etinstallations de fabrication susceptibles d'être endommagés lors d'un sinistre ou concemés par un même incident, malgré les agents de protection et d'extinction utilisés. 

24.822 - Les unités, parties d'unité, stockages fixes ou mobiles à poste fixe ainsi que les aires de lransvasement de produits dangereux ou insalubres mais non repris dans la liste prévue au paragraphe 248.1. devront être équipés de capacités de rélention dont le volume utile devra être au moins, gal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 
= 100 % du plus grand réservoir ou appareil associé, + 60 % de la quantité globale des réservoirs où appareils associés: 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention: 

2.4:8.2.3 - Les capacités de rétention etle réseau de collecte et de stockage des égoutiures et effluents acidentels ne comporieront aucun moyen de vidange par simple gravité dans l'égout ou le milleu naturel 

2.4.8.3 - État des stockages 

Le bon état de conservation des stockages fixés ou mobiles, situés dans l'établissement ou introduits de façon temporaire dans son enceinte, doit faire l'objet d'une surveillance particulière de la pari de



  

l'exploitant 

2.4.8.4 - Canalisations 

Les canalisations de transport de fluides dangereux ou insalubres à l'intérieur de l'établissement seront 
maintenues parfailement étanches. Les matériaux utilisés pour leur réalisation et leurs dimensions 
devront permettre une bonne conservation de ces ouvrages. Lorsque cette condition ne peut être 
satisfaite en raison des caractéristiques des produits à transporter, leur bon état de conservation devra 
pouvoir être contrôlé extérieurement ou par tout autre moyen approprié. Des contrôles de fréquence 
suffisante donneront lieu à compte rendu et seront conservés à la disposition de l'inspecteur des 
installations classées durant un an 

En aucun cas, les tuyauteries de produits dangereux ou insalubres seront situées dans les égouts ou 
dans les conduits en liaison directe avec les égouts. 

2.4.3 - Conséquences des pollutions accidentelles 

En cas de pollution accidentelle provoquée par l'établissement, l'exploitant devra être en mesure de 
fournir dans les délais les plus brefs, tous les renseignements connus dont il dispose permettant de 
déterminer les mesures de sauvegarde à prendre pour ce qui conceme les personnes, la faune, la flore, 
les ouvrages exposés à cette pollution. 

2.410 - Bassin de confinement 

Un bassin doit pouvoir recueillir Fensemble des eaux susceptibles d’être palluées lors d'un accident ou 
d'un incendie, y compris les eaux utilisées pour l'extinction. Il aura une capacité minimale de 992 m°. 
Les organes de commande nécessaires à la mise en service de ce bassin doivent pouvoir être 
actionnés en toutes circonstances. 

Les eaux ainsi collectées ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité 
et si besoin traitement approprié. Leur rejet doit respecter les valeurs limites en concentration fixées 
par le présent arrêté. 

Le bassin doit être maintenu, en temps normal, au niveau le plus bas techniquement admissible.
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2.5-DÉCHETS 

2.5.1 - Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

2.5.2 - Séparation des déchets 

L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement |a séparation des déchets (dangereux ou non) de façon à facter leur traitement ou leur élimination dans des flières spécifiques. Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemplai, recyclage ou toute autre action visant à oblenir des déchets valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79.981 du 21 novembre 1979, modifié, portant réglementation de la récupération (arrêté ministériel du 28 janvier 1999). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des 

Les plles etaccumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du décret 94- 609 du 13 juillet 1994 et de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1909, modifié, relatif à la mise sur le marché des piles et accumulateurs et à leur élimination. 

  

   
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1563 du 24 décembre 2002 ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations d'élimination) ou aux professionnels qui utiisent ces déchets pour des travaux publics, de remblafement, de génie civil ou pour l'ensilage. 
2.58 - Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 
ges déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traïement où leur Slimhnation, doivent être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnement. 
En parfiulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux météoriques souillées. 

2.5.4 - Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement echeïs raités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 
exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir les imérêls 1 saésure que les installations visées à l'article L51 1-1 du code de l'ernironnement ullsées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. 
2.55 - Déchets traîtés ou éliminés à l'intérieur de l'établissement chefs traités ou éliminés à l'intérieur de l'établissoment 
A l'exception des installations spécifiquement autorisées, toute élimination de déchets dans l'enceinte de l'établissement est interdite. 

2.5.6 - Transport 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi en application de l'arrêté ministériel du 29 juilet 2005 relatif au bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'article 4 du décret du 30 mai 2005.



  

AB 
Les opérations de transport de déchets doivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 
juillet 1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des 
transporteurs utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations 
classées
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2,6 - SÉCURITÉ 

2.6.1 - Dispositions générales 

2.6.1.1- Contrôle de l'accès 

ps disposlions matérielles el organisationnels (clôture, fermeture à cf, gardiennage.) nterdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de travail 
2.6.1.2 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de Stockage sont dimensionnés, léglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès etl'intervention des services de Secours. 

2.6.1.3 - Matériel électrique 

installation électrique et le matériel électique utiisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrélées conformément aux textes etnormes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 
Dans les paries de l'installation * aimosphères explosives" les nstalaions électriques sontréduites à Le Au sststrictement nécessaire aux besoins de l'exploitation : elles sont entièrement constituées da Matériels utilisables dans les atmosphères explosives, Cependant, dans les parties de l'installation où des almosphères explosives peuvent apparaître de manière épisodique avec une faible fréquence et one courie durée: les Installations électriques peuvent être constituées de matériel électrique de bonne qualté industrielle qui, en service normal, nengendrent ni arc, ni élincell, ni surlace chaude susceptible de provoquer une explosion, Les canalisations no d'inflammation et sont convenablement protégées contre les chocs, c et contre l'action des produits présents dans la zone en cause. 

En outre dans les zones de risque d'apparition d'afmosphère explosibie, préalablement définies par l'exploitant, le matériel éléctrique sera confome aux dispositions de l'arrêté ministériel du 31 ma 1980. 

26-14 - Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentieles. 
2.6.1.5 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine d'événements susceptibles de porter atteinte, directement ouindirectement à la sûreté des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

2.6.2 - Exploitation des installations 

2:6:2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage, 
La nalure et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement sont connus de l'exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont à leur disposition. 

Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire pormettant une exploitation normale 

réacteurs, réservoirs, füts, entrepôts..Jleur nature et leur 
Dans chaque installation ou stockage 

accessibles à tout moment, en parilculler l'éfiguetage 
quan(ité présentes sont connues el
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réglementaire esl assuré. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas associés à 
une même rétention: 

Les dispositions nécessaires sont prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
éléments des fiches de sécurité ou aux spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, 
quand celles-ci conditionnent la sécurité. 

Toutes dispositions sont prises pour, qu'à tout moment les informations concernant la nature et la 
quantité des produits présents sur le sile soient connues et accessibles ; en particulier le niveau de 
liquide dans les réservoirs sera pour le moins mesuré 

2.6.2.2 - Registre entrées/sorties 

L'exploitant lient à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, 
auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu en permanence à la 
disposition permanente de l'inspecteur des installations classées et des services d'incendie et de 
Secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités 
de l'exploitation. 

2.6.2.3 - Surveillance et conduite des installations 

L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou plusieurs 
personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite des 
installations et des dangers el inconvénients des produits utlisés ou stockés ainsi que des procédés 
mis en œuvre. 

2.6.2. - Consignes d'exploitation 
Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt de 
courte durée ou prolongée, opérations d'entretien). 

Elles précisent 
- les modes opératoires, 

la nature etla fréquence des contrôles permellant aux opérations de s'effectuer en sécurité et sans 
effet sur l'environnement, 

- les instructions de maintenance et nettoyage, 
- les mesures à prendre en cas de dérive, 

les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les opérations se 
prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

2.6.3 - Moyens de secours et d'intervention 

2.6.3,1 - Consignes générales de sécurité 

Des consignes écrites seront établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation 
du personnel et d'appel aux moyens de secours extérieurs 

Toutes dispositions seront prises pour permettre aux pompiers d'accéder rapidement à l'intérieur de 
l'établissement en dehors des heures ou journées ouvrées et en l'absence de toute présence 
permanente sur le sit. 

2.6.3.2 - Matériel de lutte contre l'incendie 

L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment : 

d'un ou de plusieurs appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dant un implanté à
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200 mètres au plus du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, elc., d'une capacité en rapport avec le risque à défendre : 
d'extinoteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures el les lieux présentant des risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles, Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stockés : 

= d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours : = de plans des locaux facillant l'intervention des services d'incendie et de secours : = d'un système interne d'alerte incendie : 
- de robinets d'incendie armés ; 

d'un système de détection automatique de fumées avec report d'alarme exploitable rapidement. 
Ces matériels doivent être maintenus en bon état et vérifiés au moins une fois par an Les robinets d'incendie armés (RIA) sont répartis dans le local abritant l'installation en fonction de ses dimensions et sont situés à proximité des issues ; ils sont disposés de {elle sorte qu'un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en directions opposées. lls sont protégés contre le gel. 
L'installation comportera au moins quatre poteaux incendie distant entre eux de 150 m au maximum: !ls devront être positionnés sur le site au vu de la géométrie des bâtiments. Un débit horaire minimal de 240 m'h en fonctionnement simultané de tous les poteaux incendie pendant 4 heures, 
Ce débit et la capacité des sources à y répondre doivent être attestés par le gestionnaire du réseau ; les attestations sont remises au Service Départemental d'incendie et de Secours (SDIS). 
En cas d'insuffisance du réseau d'eau publi où privé, l'utilisation complémentaire de points d'eau naturels (rivières, étangs, etc) ou aiiciels (réservoirs, piscines, etc) peut être admise sous réserve d'aménager les accès et dispositifs conformément aux règles de l'art et avec l'accord du service incendie local. 

Toutefois, le tiers au moins des ressources doit être délivré par un réseau sous pression de façon à être immédiatement utilisable. 

2.6.8.3 - Accessibilité 

L'installation est accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une Voie-engin ou par une voie-échelle si le plancher faut de cette installation est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à celle voie, En cas de local fermé, une des façades est équipée d'ouvrants permettant le passage de sauveteurs équipés. 

2.6.4 - Zones de sécurité 

2.6.4.1 - Dispositions générales 

2.6.4.1.1 - Définitions 

Les zones de sécurité sont constituées par des volumes où, en raison des caractéristiques et des quantités des substances solides, liquides ou gazeuses mises en œuvre, stockées, utllsées, produites ou pouvant apparaître au cours des opérations ou d'incidents, un risque est susceptible d'avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique où le maintien en sécurité des installations exploitées sur le site, 

2.6.4.1.2 - Délimitation des zones de sécurité 

L'exploitant détermine sous sa responsabilité les zones de sécurité de l'établissement. I tient à jouret à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de ces zones 

Ces zones de sécurité comprendront pour le mains les zones de risques incendie, explosion ou toxique.
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Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré dans 
son ensemble comme zone de sécurité. 

La nature exacte du risque (incendie, atmosphère explosive, toxique, etc.) etes consignes à observer 
sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci 

2.6.4.2 - Zones de risques incendie 

Les zones de risques incendie sont constituées des volumes où, en raison des caractéristiques etdes 
quantités de produits présents, même occasionnellement, leur prise en feu est susceptible d'avoir des 
conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, 
la sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations industrielles de l'établissement. 

Les dispositions ci-dessous sont applicables aux zones de risques incendie en complément aux 
dispositions générales de sécurité 

2.6.4.2.1 - Comportement au feu des structures métalliques 

Les éléments porteurs des structures métalliques devront être protégés de la chaleur, lorsque leur 
destruction est susceptible d'entraîner une exfension anormale du sinistre ou peut compromettre les: 
conditions d'intervention. 

2.6..2.2 - Dégagements 

Dans les locaux comportant des zones de risque incendie, les portes s'ouvrront facilement dans le 
sens de l'évacuation, elles seront pare-flammes une demi-heure et à fermeture automatique 

  

Les bâtiments et unités, couverts ou en estacade extérieure, cancerés par une zone de sécuri 
seront aménagés de façon à permettre l'évacuation rapide du personnel et l'intervention des équipes 
de secours en toute sécurité. 
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3 - Désenfumage 

Le désenfumage des locaux devra pouvoir s'effectuer par des ouvertures situées dans le quart 
supérieur de leur volume. La surface totale des ouvrages ne devra pas être inférieure au 1/200 de la 
supericie de ces locaux. 

L'ouverture des équipements de désenfumage devra pouvoir se faire manuellement, y compris dans le 
cas où il existerait une ouverture à commande automatique. 

Les commandes des dispositifs d'ouverture devront facilement être accessibles. 

2.6.4.2.4- Prévention 

Dans les zones de risques incendie sont interdits les flammes à l'air libre ainsi que tous les appareils 
susceptibles de produire des étincelles (chalumeaux, appareils de soudage, ete.) 

Cependant, lorsque des travaux nécessitant la mise en œuvre de flammes ou d'appareils tels que ceux 

visés ci-dessus doivent être entrepris dans ces zones, ils feront l'objet d'un "permis feu délivré et 
dûment signé par l'exploitant ou par la personne qu'il aura nommément désignée. Ces travaux ne 

pourront s'elfectuer qu'en respectant les règles d'une consigne parliculère établie sous la 
responsabilité de l'exploitant. 

Cette consigne fixera notamment les moyens de lutte contre l'incendie devant être mis à la disposition 
des agents effectuant les travaux d'entretien. 

L'interdiction permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme devra être atlichée dans les 
zones de risques incendie
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ARTICLE TROIS 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

3.1- TEINTURE - IMPRESSION 

3.1.1 - Utilisation d'eau 

L'utlisation d'eau devra être limitée par des systèmes qui en favorisent l'économie, Les moyens à mettre en œuvre pour maîlriser la gestion de l'eau pourront être 

-_ la pose de compteurs dans chaque atelier, 

- l'installation de robinets-poussoirs sur les points de distribution d'eau et de vannes-pistolets sur les flexibles de lavage, 

= l8 programmation de la quantité d'eau désirée ou du temps de remplissage (pour les machines en mode séquentiel) 

3.1.2 - Aménagement 

Les slockages de produits colorants liquides, inflammables ou toxiques devront être munis d'un déclencheur d'alarme de niveau haut, afin d'éviter les débordements, 

3.1.3 - Outils de production 

31.31 - Le rinçage 

Les laveuses devront être adaptées pour le rinçage à contre - courant. Les rinçages par débordement seront prosorits. La gestion des rinçages devra être optimisée, si nécessaire en réalisant des essais préalables en laboratoire, L'ensemble des opérations de rinçage devra être asseni par un pilotage informatisé. 

3.1.3.2 - Atelier d'apprêts 

L'utilisation de nelloyeurs haute pression devra être préconisée pour le lavage des cuves ou des fosses. 
La quantité de bains d'apprêts à mettre en œuvre devra être déterminée dans les proportions strictement nécessaires pour optimiser les quantités de produlls à déposer sur |e texte, éviter les préparations excédentaires à l'origine de rejets polluants concentrés et épuiser le bain au maximum 
Les concentrats issus de la vidange des bains d'apprêts qui ne peuvent être réutiisés pourront être stockés pour être éliminés par une filière de traitement de déchets adaptée. 

3.1.3.3 - Atelier d'impression 

La quantité de pâte d'impression à préparer devra être limitée à celle nécessaire à la quantité de tissu à imprimer, L'emploi de pâte contenant du White Spirit sera réduit au maximum. L'utilisation d'urée pour la fixation des colorants réactifs devra être limitée. 

Pour cela, l'automatisation de la "cuisine à couleurs” devra être mise en œuvre, notamment Pour son intérêt en matière de gestion optimale des quantités de pâte préparées. 
Après utlisation, le dépôl sur les parois devra être récupéré, par des moyens mécaniques, La parie Supérieure des fûts pourra être protégé par une enveloppe plastique, destinée à être détruite per une
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méthode agréée. En cas d'impossibilité de réutilisation, les pâtes récupérées devront faire l'objet d'une 
destruction par une filière de traitement de déchets adaptée. 

Le lavage des outls d'impression devra êlre mis en œuvre à l'aide de flexibles munis de pistolets à 
gâchette ou d'organes fixes équipés d'électro-vannes temporisées.
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3.2 PROCEDE DE CHAUFFAGE UTILISATION COMME FLUIDE CALOPORTEUR UN CORPS ORGANIQUE COMBUSTIBLE 

3.2.1 Le liquide organique combustible sera contenu dans une enceinte métallique entièrement close, pendant le fonctionnement, à l'exception de l'ouverture des tuyaux d'évent: 
3.2.2°- Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion ouvert, un où plusieurs 
tuyaux d'évent fixés sur le vase d'expansion permettront l'évacuation facile de l'air et des vapeurs 
du liquide combustible. Leur extrémité sera convenablement protégée contre la pluie, garnie d'une loile métallique à mailles fines, et disposée de manière que les gaz qui s'en dégagent puissent 
s'évacuer à l'air libre à une hauteur suffisante, sans refluer dans les locaux voisins ni donner lieu à des émanations gênantes pour le voisinage. 

AU cas où une pression de gaz s'ajouterait à la pression propre de vapeur du liquide, l'atmosphère de l'appareil sera constituée par un gaz inerte vis-à-vis de la vapeur du fluide considéré dans les condilions d'emploi 

Dans le cas d'une installation en circuit fermé à vase d'expansion fermé, des dispositifs de sécurité en nombre suffisant el de caracléristiques convenables seront disposés de telle façon que la pression ne s'élève en aucune circonstance au-dessus de la pression du timbre. 
À raison de leurs caractéristiques, les générateurs sont, le cas échéant, souris au réglement sur les appareils à vapeur et les canalisations et récipients au règlement sur les appareils à pression de gaz: 

3,2.8* Au point le plus bas de l'installation, on aménagera un dispositif de vidange totale permettant d'évacuer rapidement le liquide combustible en cas de fuite constatée en un point quelconque de l'installation. L'ouverture de cette vanne devrainterrompre automatiquement le système de chauffage. Une canalisation métallique, fixée à demeure sur la vanne de vidange conduira par gravité le liquide évacué Jusqu'à un réservoir mélallique de capacité convenable, silué de préférence à l'extérieur des bâtiments et entièrement clos: 

8:2.4- Un dispositif approprié permettra à tout moment de s'assurer que la quantité de liquide contenu est convenable: 

3.2.5 Un dispositif thermométrique permeltra de contrôler à chaque instant la température maximale du liquide transmetteur de chaleur: 

3.2.6*- Un dispositif automatique de sûreté empêchera la mise en chauffage au assurera l'arrêt du chauffage lorsque la quantité de liquide transmetteur de chaleur ou son débit dans chaque générateur en service seront insufisants: 

3.2.7°- Un dispositif thermostatique maintiendra entre les limites convenables la température maximale du fluide transmetteur de chaleur; 

3.2.8°- Un second dispositif automatique de sûreté, indépendant du thermomètre et du thermostat précédents, actionnera un signal d'alerte, sonore et lumineux, au cas où la température maximale du liquide combustible dépasserait accidentellement la limite fée par le thermostat:
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3.3. INSTALLATION DE COMBUSTION 

L'installation de combustion devra être conforme aux dispositions de l'arrêté du 26/07/1997 modifié 
relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, rubrique 2910 : combustion.
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ANNEXE 1 

EAU 

  

1. Quant 
débit des eaux rejetées (industrielles et domestiques) dans 1e Baïbaillon, après traitement, Sera limité à 650 m°j, Une gestion des rinçages sera mise en œuvre, 

   

  

   

    

   

  

    

   

2. Valeurs limites de rejet 

Î ess lc L CO Fuxma Re Ro EL _ | pH 55à85 | 
Température | us | 

Lis 2 LE 
DBO | 
Azole total 

  

Phosphore total HE 
Phénols [ 
Hydrocarbures 

Composés organiques du 
[chlore (AOX) 
chrome    

Les rejets ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur : la modification de Souleur du milieu dans la zone de mélange à 50 m du point de rejet ne doit pas dépasser 100 mg PUI.
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ANNEXE 1 bis 

AUTOSURVEILLANCE EAU : BILAN MENSUEL 

  

      

  

  

  

  

  

  

  
      

            

  

  
    

  

    

  
  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

                        
  

      

Société Moislannéee © [unité [sou [nan [nam 
Production Joumalèro … |Moyenne| CE 

maxi | 

Lieu de rojet | Débit | Flux [moyen my [650 
maxi E 

Ratio Moyen mt | 
[maxi 

PH mini uph |[>565 LE 

maxi le 8,5 

Température maxi 30 _ 

ARAMETRES CONCENTRATION [NaD [Nam [FLUX NdD [Nam 
Frég. moyenne | maxi Seuil moyenne | maxi seuil 

| Lémgt} | mgfl} | {mg} | fikaf) [kel ka 
M 15 5.5 
J tt 39 
J 12 45 

cote total M 6 24 
iosphore total [M 033 = 0.15 
idrocarbures [M 5 32 | 
ices phénol [A 03 0.19 
nposés organiques du |A 1 [ 0.65 
ore (AOX) | 
une A 05 03 
ve A 0.5 03 

e A 2| 13 
kel A 05 03 

mb A | | | 05 03 

e J= Journalière A = Annuelle 
H = Hebdomadaire ombre de dépassements 
M = Mensuelle Nombre de mesures 
T = Trimestrolle SD = seuil de détection 

nmentaires : 

       


